
Quelle signalétique de sécurité est obligatoire sur les lieux de
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

En 2025, la signalétique de sécurité obligatoire sur les lieux de travail au Luxembourg doit être conforme au

règlement grand-ducal du 14 novembre 2016 concernant les prescriptions minimales pour la signalisation de

sécurité et de santé au travail, et répondre aux prescriptions des articles L.312-1 à L.312-4 du Code du travail.

Elle doit inclure des panneaux d'interdiction (fond blanc, bordure rouge), d'avertissement (fond jaune),

d'obligation (fond bleu), de sauvetage ou de secours (fond vert), des panneaux relatifs au matériel de lutte

contre l'incendie (fond rouge), des marquages au sol, des signaux lumineux ou acoustiques, selon les risques

identifiés lors de l'évaluation obligatoire.

L'employeur doit installer cette signalétique dès qu'une analyse des risques révèle des dangers non éliminés par

d'autres mesures, garantir sa visibilité, sa compréhension et son accessibilité (y compris pour les personnes en

situation de handicap). Le non-respect expose l'employeur à des sanctions pénales (8 jours à 6 mois

d'emprisonnement et 251 à 25.000 euros d'amende).

Définition

La signalétique de sécurité regroupe l'ensemble des moyens visuels, sonores ou gestuels destinés à attirer

l'attention des salariés sur l'existence de risques, à indiquer des consignes de sécurité ou à localiser les

équipements de secours et d'évacuation.

Elle comprend notamment les panneaux, marquages au sol, signaux lumineux ou acoustiques, ainsi que les

communications verbales ou gestuelles. L'objectif principal est de prévenir les accidents du travail et de faciliter

la gestion des situations d'urgence, conformément à l'article L.351-3 point 10 du Code du travail qui prévoit

expressément des "signalisation d'avertissement et de sécurité".

Questions fréquentes

Comment déterminer quelle signalétique installer dans son entreprise ?

L'employeur doit d'abord réaliser une évaluation des risques conformément à l'article L. 312-2 du Code du travail. La signalétique doit
ensuite être adaptée aux dangers identifiés qui ne peuvent être éliminés par d'autres mesures techniques ou organisationnelles. Elle doit
être visible, compréhensible, durable et accessible à tous les salariés, y compris ceux en situation de handicap.

Quelle signalétique de sécurité est obligatoire sur les lieux de travail au Luxembourg ?

La signalétique obligatoire comprend des panneaux d'interdiction (fond blanc, bordure rouge), d'avertissement (fond jaune), d'obligation
(fond bleu), de sauvetage (fond vert), de lutte contre l'incendie (fond rouge), ainsi que des marquages au sol et signaux lumineux ou
acoustiques. Elle doit être conforme au règlement grand-ducal du 14 novembre 2016 et installée selon les risques identifiés lors de
l'évaluation obligatoire.
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Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de l'obligation de signalétique de sécurité ?

Le non-respect expose l'employeur à des sanctions pénales de 8 jours à 6 mois d'emprisonnement et de 251 à 25.000 euros d'amende
selon l'article L. 314-4 du Code du travail. L'employeur peut également voir sa responsabilité civile engagée en cas d'accident du travail
lié à une signalisation insuffisante ou inadaptée.

Qui est obligé d'installer une signalétique de sécurité au travail ?

Tout employeur disposant de locaux professionnels où existent des risques pour la santé ou la sécurité des salariés doit installer une
signalétique de sécurité. Cette obligation s'applique à tous les secteurs d'activité (industriels, commerciaux, administratifs) et aux
chantiers temporaires, dès qu'une analyse des risques révèle des dangers non éliminés par d'autres mesures.

Conditions d’exercice

L'obligation d'installer une signalétique de sécurité incombe à tout employeur disposant de locaux professionnels où

des risques pour la santé ou la sécurité des salariés existent. Cette obligation s'applique à tous les secteurs d'activité,

y compris les établissements industriels, commerciaux, administratifs et les chantiers temporaires ou mobiles.

La signalétique doit être mise en place dès lors qu'une analyse des risques, réalisée conformément à l'article

L.312-2 du Code du travail, identifie des dangers qui ne peuvent être éliminés ou suffisamment réduits par d'autres

mesures techniques ou organisationnelles. Cette évaluation des risques est une obligation légale préalable.

L'employeur doit également respecter le principe d'égalité de traitement entre les salariés, veiller à l'accessibilité de

la signalétique pour tous, y compris les personnes en situation de handicap, et garantir la traçabilité des actions

menées en matière de prévention.

Modalités pratiques

La signalétique de sécurité doit être conforme aux prescriptions du règlement grand-ducal du 14 novembre 2016

concernant les prescriptions minimales pour la signalisation de sécurité et de santé au travail. Les signaux doivent

être visibles, compréhensibles, durables et adaptés aux risques identifiés.

Les principaux types de signalisation obligatoires sont :

Panneaux d'interdiction : fond blanc, bordure rouge, pictogramme noir, interdisant un comportement

dangereux (ex. : interdiction de fumer)

Panneaux d'avertissement : fond jaune, bordure noire, pictogramme noir, signalant un danger spécifique (ex.

: risque électrique)

Panneaux d'obligation : fond bleu, pictogramme blanc, imposant un comportement (ex. : port du casque)

Panneaux de sauvetage ou de secours : fond vert, pictogramme blanc, indiquant l'emplacement des issues

de secours, douches, trousses de premiers secours

Panneaux relatifs au matériel de lutte contre l'incendie : fond rouge, pictogramme blanc, localisant

extincteurs, alarmes

Marquages au sol : délimitant les voies de circulation, zones dangereuses ou issues d'évacuation

Signaux lumineux ou acoustiques : utilisés pour alerter en cas d'urgence
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La signalisation doit être entretenue, maintenue en bon état de visibilité et adaptée en cas de modification des

risques ou de l'organisation des locaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une évaluation régulière de la pertinence et de la visibilité de la signalétique,

notamment lors de l'introduction de nouveaux équipements, de travaux ou de réaménagements. Les salariés doivent

être informés et formés à la signification des signaux utilisés, conformément à l'article L.312-2 du Code du travail.

Toute signalétique obsolète ou non conforme doit être immédiatement remplacée. L'employeur doit veiller à ce que

la signalisation ne soit ni surabondante ni contradictoire, afin d'éviter toute confusion. Il est conseillé de consulter la

délégation du personnel lors de la mise en place ou de la modification de la signalétique, conformément aux

articles L.414-1 et suivants du Code du travail.

L'encadrement humain doit être assuré pour accompagner la compréhension et l'utilisation correcte de la

signalétique, en particulier lors de l'accueil de nouveaux salariés ou de personnes en situation de handicap.

Cadre juridique

Les obligations relatives à la signalétique de sécurité au Luxembourg sont fixées principalement par :

Articles L.312-1 à L.312-4 du Code du travail (évaluation des risques, mesures de prévention, information et

formation des salariés)

Article L.351-3 point 10 du Code du travail (signalisation d'avertissement et de sécurité)

Articles L.414-1 à L.414-4 du Code du travail (consultation de la délégation du personnel)

Règlement grand-ducal du 14 novembre 2016 concernant les prescriptions minimales pour la signalisation

de sécurité et de santé au travail

Article L.314-4 du Code du travail (sanctions pénales : 8 jours à 6 mois d'emprisonnement et 251 à 25.000

euros d'amende)

Le non-respect de ces prescriptions expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à une

mise en cause de sa responsabilité civile en cas d'accident du travail lié à une signalisation insuffisante ou inadaptée.

L'absence ou l'insuffisance de signalétique de sécurité constitue un manquement grave pouvant engager la responsabilité pénale et

civile de l'employeur en cas d'accident du travail. Il est impératif de vérifier régulièrement la conformité, l'accessibilité et l'efficacité

de la signalisation en place, et de documenter toutes les actions de prévention. La signalétique doit être considérée comme un

élément essentiel de la politique globale de prévention des risques professionnels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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